
Le vingt-trois avril deux mil vingt-six à vingt heures, le Conseil Municipal, 
sous la présidence de Luc EVERAERE, Maire, 
Présents : L. EVERAERE, D. DEWYNTER, V. POLLET, K. NEFFE, MC. 
BOLLENGIER, A. DEBRUYNE, J. DELAYEN, B. FOULON, A. IOOS, A. 
LESNE, J. MOREAU, J. MOUCHARD, JC. PONSIN, M. PONSIN, S. 
THOORENS ; 
Excusé(s) : / 
 

 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 
Nombre de conseillers municipaux présents : 15 
Date de la convocation : 17 avril 2026 
 
Le conseil municipal désigne JC. PONSIN comme secrétaire de séance. 
 
 
 

1) Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 20 mars 2026. 
 
2) Adoption du règlement budgétaire et financier 
Avec le passage à la comptabilité M57, le conseil a adopté en 2022 un règlement budgétaire et financier. Celui-
ci fixe les principales règles et procédures auxquelles la collectivité se conforme en matière budgétaire et 
financière et il permet notamment de se passer de l’obligation de délibérer pour des petites décisions 
modificatives sauf si elles portent sur les dépenses de personnel. 
Le conseil décide à l’unanimité de le renouveler pour la durée du nouveau mandat. 
 
3) Compte financier unique 2025 
Pour la première fois, les résultats financiers de la commune se présentent sous la forme du compte financier 
unique qui regroupe les données du comptable et de l’ordonnateur. 
Pour l'exercice 2025, la section de fonctionnement comporte un excédent de 83 134.38€ et la section 
d'investissement présente un solde positif de 143 924.24€. 
Le compte financier unique est approuvé à l’unanimité. 
 
4) Affectation du résultat 
Compte tenu du résultat antérieur et des restes à réaliser, le résultat disponible est de 392 744.30€. 
Le conseil décide à l'unanimité d'affecter le résultat 2025 au budget primitif 2026. 
 
5) Vote des taux d’imposition 
A l'unanimité, le conseil municipal décide de ne pas augmenter les impôts locaux et adopte donc les taux 
d'imposition suivants : Taxe foncière sur le bâti : 28.32 % Taxe foncière sur le non-bâti : 41.43 % Taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires et vacants : 11.95%. Ainsi, le produit fiscal attendu s'élèverait à 
209 943€. Le conseil municipal regrette la décision de l’Etat de ne pas compenser la perte de produit en taxe 
sur le foncier non-bâti induite par sa décision d’exonérer à hauteur de 30% certaines parcelles non-bâties. 
 
6) Budget Primitif 2026 
Le budget, adopté à l’unanimité, comprend deux sections qui s'équilibrent en dépenses et en recettes à : 
• 932 105.23€ pour la section de fonctionnement, 
• 1 372 526.35€ pour la section d'investissement. 
Sont inscrits au budget 2026 : le remboursement de l’éclairage public pour le chemin de la procession, 
l’installation de panneaux photovoltaïques à l'école, le changement de la toiture des vestiaires, l’installation 
d’une pompe à chaleur maison des associations, les travaux à l’église car la DRAC a confirmé son 
financement. 
 
7) Subventions aux associations 
(Les élus intéressés aux différents votes n’y participent pas). Le conseil prend connaissance de toutes les 
demandes de subvention et décide leur attribution aux associations et organismes suivants : 



 
- Amicale pour le don du sang : 200 €   - Union Sportive de l’Yser : 4 500 €  
- Les Amis de Guillaume : 800 €   - Association des Parents d'Elèves : 1 500 €   
- Association Envie de Lire : 2 142 €  - Yser Houck : 500 € 
- Idées et loisirs créatifs : 350 €   - Jeunes Sapeurs Pompiers de Cassel : 150 € 
- Comité des Fêtes : 5 000 €     - Club Espérance : 400 € 
- Association Guillaume de Rubrouck : 3 600 €  - Cyclo du Mont Cassel : 200 € 
- Mushing Club des Flandres : 600€   - CCAS de Rubrouck : 3 000€ 
- RASED : 82€     - Amicale des sapeurs pompiers CIS de l'Yser : 400 € 
- Part’Age Famille : 1 500€  
 
8) Revente du terrain acquis par la procédure de bien sans maître 
Lors du conseil municipal du 7 novembre dernier, il a été décidé d’acquérir une parcelle de terrain, la ZO 58 
située haguedorne straete. D’une superficie de 460m², elle était la propriété de Charles DERUYNE et 
remplissait les conditions de qualification en « bien sans maître ».  
Les formalités administratives ont été remplies et la parcelle appartient dorénavant à la commune. Elle peut 
donc décider de la revendre, comme c’était envisagé, à M. Vergriete Jonathan, voisin immédiat de cette 
parcelle, pour lui permettre d’agrandir sa maison. 
Les précédentes ventes de terrain au profit de riverains pour agrandir leur propriété l’ont été au tarif de 15€/m².  
Les frais ont toujours été supportés par l’acquéreur. A l’unanimité, le conseil municipal décide de vendre cette 
parcelle pour la somme de 6 900€ à M. Vergriete Jonathan. 
 
9) Campagne de stérilisation des chats 
En 2019, la commune avait mené une campagne de stérilisation des chats au centre du village. Une vingtaine 
d’entre eux avaient été stérilisés grâce au soutien technique de la SPA de Merville et l’accompagnement 
financier de la fondation 30 millions d’amis.  
Deux familles ont récemment fait part de leur difficulté de cohabiter avec un groupe de chats errants à 
proximité immédiate de leur habitation. 
Il est rappelé que la mairie a l’obligation d’empêcher la divagation des chiens et chats errants et qu’elle doit, 
pour se faire, disposer d’une fourrière communale. En l’absence, une stérilisation peut être une solution de 
remplacement. 
A l’unanimité, le conseil décide de la stérilisation de 10 chats dont le financement sera pris en charge par la 
SPA à hauteur de 55€ par chat. Les chats errants stérilisés seront identifiés au nom de la commune, 
conformément à la loi. Ils obtiendront ainsi le statut de chat libre. 
 
Questions et Informations Diverses. 
La Direction régionale des finances publiques du Nord demande l’accord du conseil pour participer à 
l’opération de fiabilisation des bases locatives. Il faut savoir qu’il y a beaucoup de maisons sur Rubrouck, qui, 
fiscalement, n’ont pas accès à l’eau courante (23), à l’électricité (1), sans WC (30), sans lavabo (73), sans 
douche et sans baignoire (26). S’agissant ici de justice et d’équité fiscale, le conseil accepte. 
Une famille sollicite la commune pour la garde de son enfant le mercredi. Il y a déjà eu un accueil extrascolaire 
du mercredi à Rubrouck : jusque 2014, il avait lieu l’après-midi. Il était fréquenté par une vingtaine d’enfants. 
Avec l’arrivée des NAP et du cours le mercredi matin, il a été arrêté. Réouvert le matin en septembre 2017, 
mais pour une année seulement, faute de participant. Le conseil décide de ne pas rouvrir cet accueil du 
mercredi. 
Une famille de la roomsk cappel straete souhaite que la rue soit équipée d’un ralentisseur. Compte-tenu du 
peu de solutions techniques disponibles du fait de l’étroitesse de la route et de la nuisance créée par ce type 
d’équipement, le conseil décide de ne pas y répondre favorablement. 
 
La séance est levée à 21 h 55.  
 


